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10ème législature

Chomage
Question écrite n° 7610

Texte de la question

M. Jean-Gilles Berthommier attire l'attention de M. le Premier ministre sur le souhait des chomeurs d'etre
representes au sein d'organismes economiques et sociaux. Il n'est en effet pas conforme aux regles
democratiques de notre pays qu'une partie aussi importante de la population soit privee de toute representation
reelle et d'influence directe sur les decisions politiques, economiques et sociales : des representants des
associations de chomeurs devraient pouvoir sieger au Conseil economique et social, au conseil d'administration
de l'ANPE et etre associes a la gestion de l'Unedic. Il lui demande donc quelles sont ses intentions en la matiere
et s'il envisage la mise en place d'un dispositif financier en faveur des associations de chomeurs.

Texte de la réponse

La representation des chomeurs au sein de divers organismes comme le Conseil economique et social, l'ANPE
et l'UNEDIC est une question souvent debattue mais qui resulte d'une mauvaise appreciation de la situation.
Une telle analyse, en effet, part de la consideration que les demandeurs d'emploi ne sont pas bien defendus par
les organismes representant les salaries. Le Gouvernement ne fait pas sienne cette analyse. Il considere de
plus que la mise en place d'une telle logique amenerait a creer un statut specifique, visant a couper les
personnes a la recherche d'un emploi de ceux qui en possedent un. Sous couvert d'accroitre la representation
des chomeurs, une telle decision aboutirait a institutionnaliser une nouvelle categorie et a separer officiellement
les beneficiaires d'un emploi de ceux qui en recherchent un. Ceci n'est pas acceptable. Le Gouvernement n'a
aucunement l'intention de modifier les principes de representation au sein des organismes indiques plus haut.
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